
1. Mise à disposition de façon pérenne de salle(s) pour l’organisation de collecte(s) : 50 points

2. Mise en œuvre de conditions facilitant l’organisation de la collecte (éléments de confort) : 50 points répartis ainsi :
• Accessibilité/situation géographique de la collecte au sein de la commune : 5 points
• Espaces facilitant le parcours des donneurs : 10 points
• Chauffage, climatisation : 15 points
• Emplacement pour les camions de l’EFS : 10 points
• Places de parking pour les donneurs : 10 points

3. Contribution à l’amélioration de la collation : 40 points répartis ainsi :
• Collation complète lors de plusieurs collectes : 30 points
• Collation complète lors d’une collecte : 20 points
• Collation partielle (hors subvention à l’association pour le don de sang bénévole) lors de plusieurs collectes : 10 points
• Collation partielle (hors subvention à l’association pour le don de sang bénévole) lors d’une collecte : 10 points 

4. Autorisation du personnel de la Collectivité à donner son sang sur son temps de travail : 15 points

5. Organisation de collecte(s) le week-end : 15 points attribuables

6. Communication interne auprès du personnel de la Collectivité sur les collectes organisées dans la 
Collectivité ou dans une Collectivité voisine, information sur le don de sang en général (sensibilisation du 
personnel de la Collectivité à l’importance du don de sang) : 15 points

7. Relais des informations de la collecte (annonce date collecte, remerciements donneurs) sur tous les 
supports possibles : 30 points répartis ainsi :

• Panneaux d’affichage numériques (panneaux urbains électroniques, affichage dynamique dans les sites…) : 10 points
• Panneaux d’affichage : 10 points
• Autres (journal municipal, site internet, réseaux sociaux, brochures, application mobile…) : 10 points

8. Relais des communiqués de presse : 10 points

9. Relais des campagnes de communication de l’EFS (Noël…) : 10 points

10. Valorisation du label COMMUNE DONNEUR (uniquement pour les Collectivités détenant le label) : 10 points

11. Communication auprès des administrés de la Collectivité sur les collectes des Collectivités voisines : 30 points 
répartis ainsi :

• Panneaux d’affichage numériques (panneaux urbains électroniques, affichage dynamique dans les sites…) : 10 points
• Panneaux d’affichage : 10 points
• Autres (journal municipal, site internet, réseaux sociaux, brochures, application mobile…) : 10 points

12. Autorisation donnée à l’EFS de diffuser des messages sonores : 10 points

13. Publication dans les supports de la Collectivité de communications de fond sur le don de sang (articles, vidéos) : 15 points

14. Autorisation, par le biais d’une convention conclue avec l’EFS et/ou une association pour le don de sang 
bénévole, de déployer des outils de communication dans la Collectivité (banderoles, totems…) : 25 points

15. Création, réalisation et/ou financement de supports (banderoles, affiches, …) : 30 points

16. Action(s) de sensibilisation du don de sang auprès des administrés de la Collectivité (enfants, sportifs, tous 
publics…) : 30 points

17. Autres actions d’information et de communication à l’initiative de la Collectivité hors subvention (action à valoriser 
dans le cadre du prix spécial du jury du label : prix de l’innovation, de la solidarité, de la mobilisation…) : 30 points

18. Prêt de salle pour une assemblée générale du Comité régional ou de l’une des associations qu’il regroupe : 15 points 

19. Prêt de salle pour congrès (hors subvention) : 25 points

20. Verre de l’amitié à l’issue d’une cérémonie de remise de diplômes ou d’un autre événement organi-
sé en l’honneur du don de sang : 25 points

LES CRITÈRES
Label COMMUNE DONNEUR

LABEL

Pour plus d’informations : 
idfr.bureaudulabel@efs.sante.fr
01 43 90 52 46 

Pour rappel, les critères ne pourront être validés que si les actions ont effectivement été menées au cours de l’année 2024, sauf exception 
laissée à l’appréciation du jury.

Accusé de réception en préfecture
095-219503232-20250213-DEL-20250213_17-DE
Date de télétransmission : 17/02/2025
Date de réception préfecture : 17/02/2025


